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Hervé CORTINA  



Pourquoi se former ? 

ÅCorps de métier 

ÅHabitudes 

ÅPénibilité ressentie et vécue 

ÅBanalisation du geste 

ÅPrévention  

ÅAmélioration du ressenti du travail 

Ålégislation 



Toute entreprise et l'hôpital sont régis par 
le code du travail, 

 
Å en résumé que dit-il : 
ï  Aucun salarié ne peut porter plus de 55 kg de façon habituelle. 
ï  Les femmes ne peuvent porter plus de 25 kg. 
ï  Les établissements doivent prendre des mesures d'organisation pour limiter 

la manutention manuelle  (formations, matériel, organisation). 

Å Pour l'Unité Hospitalière Dos et Travail, 
ï cela signifie un travail d'analyse ergonomique, de conseil et de formation avec 

la création de programmes sur mesure dont l'objectif est la sécurité du 
soignant au service des patients. 

Å La législation : 
ï Code du travail : Articles R231-66 à R 231-72 et R 234-5 à R234-6. 
ï Décret n°92-958 du 3 septembre 1992. 
ï Décret du 15 février 1999 (Tableaux 97 et 98 des maladies professionnelles). 
ï Arrêtés du 29/01/1993, du 15/06/1993 et du 24/07/1995. 
ï Directive Européenne N° 90-269 du conseil du 29/05/1990. 
ï Norme ISO 11228. 



Les accidents du travail et les 
maladies professionnelles de lõappareil 

locomoteur    

 

ÅLes accidents de plain pied  
ÅLes accidents liés aux manutentions  
ÅLes tableaux 97 et 98  
ÅLes troubles Musculo Squelettiques  
ÅLe tableau 57  



Les accidents du travail liés aux accidents 
de plain-pied. 

ω5ŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǳǎŜ ŘΩ!¢ 

ωUn quart des accidents avec arrêt 

ωUn cinquième des incapacités permanentes. 

ωCoût de réparation estimé à 1 milliard d Ω9ǳǊƻǎΦ  

ωToutes les régions corporelles concernées, blessures parfois 
graves et quelques décès chaque année 



Les accidents du travail liés aux 
manutentions manuelles.  

ÅPremi¯re cause dõAT 

ÅUn tiers des accidents 
avec arrêt : 250000/an.  

Å  10 millions de journées 
d õITT chaque ann®e. 

ÅCoût de réparation estimé 
à 1 milliard d  õEuros.  

ÅPrincipales régions 
corporelles concernées : 
dos, mains, pieds    



Le décret du 3 septembre 1992  

ÅSensibiliser l  õencadrement. 
ÅÉtudier et rationaliser les flux et 

circuits de manutention.  
ÅRéduire les conditionnements.  
ÅMécaniser les manutentions.  
ÅAménager les postes.  
ÅFormer les opérateurs et la maîtrise.  
Å Respecter le limitations : 55 kg pour les 

hommes et 25 kg pour les femmes  (20 et 10 
kg pour les mineurs)  

 



Les tableaux 97 et 98 des 
maladies professionnelles.  

Å Secteurs concernés : production, transport, 
distribution, BTP, santé.  

Å Définition de la maladie : lombo-sciatique ou 
lombo-cruralgie par     hernie discale avec 
atteinte     radiculaire concordante.  

Å Définition des travaux à risque :        

     Manutention manuelle des charges  

       Conduite dõengins vibrants 

Å Durée d  õexposition : 5 ans 

Å Délai de prise en charge : 6 mois  



Les Troubles Musculo Squelettiques    

ÅPathologies multifactorielles à composante professionnelle  

ÅAffectent les muscles, les tendons et les nerfs des 
membres et de la colonne vertébrale  

ÅLeur progression s'explique notamment par des 
changements dans l'organisation du travail  

Å  Ils représentent les ¾ des maladies professionnelles  

 



Tableau 57 des maladies 
professionnelles    

Å Syndrome du canal carpien  
Å Épaule douloureuse simple 
Å Épicondylite  
Å Épaule enraidie  
Å Épitrochléite  
Å Hygroma du coude  
Å Syndrome de la gouttière cubital  
Å Tendinite et ténosynovite  de la main 
Å Syndrome de la loge de Guyon 
Å Syndrome du nerf poplité  
Å Hygroma du genou 
Å Tendinite rotulienne  
Å Tendinite de la patte d'oie  
Å Tendinite achilléenne.  



Facteurs de risque TMS    

Déterminants des facteurs de risque    

[ƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ 
[ƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 



La vertèbre 



La vertèbre    

ÅConstitu®e dõun bloc solide en avant et  
dõun arc ¨ 3 branches en arri¯re 

Å Entoure et protège la moelle épinière  qui 
libère 2 rameaux nerveux  à chaque étage  

ÅLõos nõest pas innerv® et on a tort de 
sõinqui®ter pour des images radio 
(ostéophytes..) qui sont rarement la cause 
des douleurs ressenties  

Å Les structures sensibles, non visibles à la 
radio sont les ligaments, nerfs, vaisseaux, 
muscles, disquesé  



 

 anatomie : vertèbres, disques,  

   courbure physiologique 



[ΩŜŦŦŜǘ ζ casse-noisettes» 



Disque intervertébral    

Å Amortisseur et répartiteur des 
pressions, présent entre chaque vertèbre  

Å Constitué de lamelles fibreuses  
concentriques  entourant un noyau 
pulpeux 

Å Le disque nõest pas vascularis® et 
sõhydrate lors du mouvement 

Å Il est finement innervé à la périphérie  

Å La hernie progressive du noyau au travers 
de lõanneau fibreux peut entra´ner un 
conflit avec les nerfs rachidiens  

Å Le disque nõest pas vascularis® et 
sõhydrate lors du mouvement 



Protection lombaire    
Lors des ports de charges, 
lõarticulation lombaire 
fonctionne comme une pince à 
linge 

Quand nous cambrons activement 
les reins en nous abaissant 
autour des hanches, la pression 
diminue sur les disques 
intervertébraux (méthode de 
lõhalt®rophile) 

La mise en lordose active peut 
également compenser une 
flexion prolongée du tronc 
(jardinage)  
































































































